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A. Surveillance dans le domaine de la 
suitability jusqu'à présent et sous LSFin
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Relations contractuelles (1/2)

 Thèmes :
 Séparation des clients de gestion de fortune, des clients de conseil en 

placement et des clients execution only
 Respect des obligations correspondantes chez ces clients

 Constatations :
 Bon respect général des obligations en matière de suitability dans le 

domaine de la gestion de fortune
 Certains prestataires de services financiers présentent encore des lacunes 

dans le domaine du conseil en placement, du moins s’agissant des 
futures exigences au sens de la LSFin

 Les informations sur les risques sont en partie standardisées, même si 
elles ne couvrent pas les risques des produits réellement utilisés

 Certains prestataires de services financiers peuvent encore veiller 
davantage à la délimitation entre execution only et conseil en 
placement
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Exemple : la comparaison des segmentations de la clientèle montre des répartitions 
différentes pour des modèles d’affaires analogues

Relations contractuelles (2/2)
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Utilisation de propres produits (1/3) 

Page 7

 Thèmes :
 Volume des produits de placement maison dans la gestion de fortune et le 

conseil en placement
 Processus pour réduire les conflits d’intérêt

 Constatations :
 Il faut un processus de sélection objectif des produits maison vs produits 

tiers, incitations correctes à la rémunération et séparation des fonctions 
entre la gestion de fonds et les ventes

 Les clients doivent pouvoir reconnaître si des produits maison sont utilisés 
et dans quelle mesure 



Utilisation de propres produits (2/3) 
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 Constatations (suite) :

Exemple 1: "Le contrat d'administration prévoit la possibilité d'investir une partie des 
fonds sous mandat discrétionnaire dans les placements collectifs gérés par (…). 
Nonobstant, nos analyses par échantillon ont permis d'identifier des dossiers où la 
totalité des avoirs de la relation d'affaire était investie dans des fonds-maison."

Exemple 2 : en gestion de fortune et dans le conseil en placement, les clients 
détiennent  environ 50 % de fonds maison du prestataire de services financiers.
Les clients ne peuvent pas reconnaître aisément s’il s’agit de fonds maison.

Exemple 3 : un petit nombre de clients détiennent sans le savoir la majeure partie du 
volume d’un fonds maison du prestataire de services financiers.



Utilisation de propres produits (3/3) 
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 Dispositions pertinentes de OSFin: 



Profils de risque (1/3)
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 Thèmes :
 Contenu du profil de risque apte à évaluer la capacité à prendre des 

risques et la disposition au risque 
 Prise en compte des connaissances et des expériences
 Suivi régulier de l’actualité et contrôles des écarts entre profil de risque et 

contenu du dépôt 
 Constatations :
 Certains établissement ne disposent pas encore de profils de risque pour 

les clients de conseil (à l’avenir, ce profil de risque sera obligatoire 
uniquement en ce qui concerne le conseil en placement pour le 
portefeuille)



 Constatations (suite) :
 La qualité des profils de risque est déterminante pour contrôler les écarts 

entre le portefeuille et le profil de risque

 L’actualité et la mise à disposition centralisée des informations sur le profil 
de risque sont également importantes

Profils de risque (2/3)
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Exemple 1: "La liste des questions est trop rudimentaire pour parvenir à évaluer
sérieusement la situation personelle et la capacité financière des clients, leur appétit
au risque et leur connaissance des risques liés aux différents produits."

Exemple 3 : « Aucune directive ni processus n’est disponible pour garantir une mise à 
jour et un contrôle périodiques structurés et compréhensibles des profils des clients et 
des profils de risque. »

Exemple 2 : « Actuellement, la capacité à prendre des risques du client est définie par 
son taux d’épargne et son horizon de placement. Il faut par conséquent développer et 
prendre en compte des critères supplémentaires. »



Profils de risque (3/3)
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 Dispositions pertinentes de OSFin:



B. Futur régime des gérants indépendants
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Etablissements LEFin
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Gestionnaires de fortune / trustees
(LEFin)

Maisons de titres (LEFin)

Directions de fonds (LEFin)

Gestionnaires de fortune collective,  
y c. les gestionnaires de capitaux 

de prévoyance (LEFin)

Système d’autorisation en cascade

Banque (LB)



Nouvelle structure de surveillance pour les 
gestionnaires de fortune 
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Banques

Maisons de titres

Directions de fonds

Gestionnaires de fortune 
collective

Gestionnaires de fortune / 
trustees

Surveillance courante
(y c. engagement d’auditeurs)

Organisme 
de 

surveillance

− Autorisation
− Application
− Surveillance

- Autorisation
- Enforcement

− Information
− Escalade en cas 

d’abus



Exigences en matière d’autorisation
Principes
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pas d’approche « one size fits all » > mais 
fondée sur les risques 

Affiliation à 
un OS

Organisation

Garantie d’une
activité

irréprochable
Garanties
financières

Gestion des 
risques
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Type et nombre de clients Volume des actifs sous gestion

Stratégies de placement et 
produits utilisés

Nombre et type de prestations 
proposées

Méthode 
d’autorisation 
fondée sur les 

risques

Exigences en matière d’autorisation
Méthode d’autorisation fondée sur les risques

Objectif : processus d’autorisation efficient et approprié



Exigences en matière d’autorisation
Affiliation à un OS
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Qui sont les OS ?
Les candidats appartiennent au cercle des OAR

Les premiers OS pourront être 
autorisés au 1er semestre 2020

L’affiliation à un OS doit être 
attestée au moment de la demande 

d’autorisation à la FINMA

La demande d’autorisation à la FINMA ne peut être remise qu’après 
l’établissement de la confirmation d’adhésion par l’OS



Délais transitoires
Règle de base

31.12.2022

Entrée en vigueur 
LEFin
OEFin

6 mois

01.01.2020 30.06.2020 01.01.2021

3 ans
1 an

Les exigences de la LEFin doivent être satisfaites dans un délai de 3 ans et 
une demande d’autorisation doit être adressée à la FINMA. 

L’activité peut être poursuivie 
jusqu’à la décision de la 
FINMA, pour autant qu’il y ait 
une affiliation à un OAR.

Annonce à la 
FINMA

S’applique aux établissements financiers qui ne sont pas soumis à une obligation d’autorisation dans le 
droit actuel, par ex. les gestionnaires de fortune et les trustees actuellement affiliés à un OAR.
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Attention : Dès le 1er janvier 2020, l’IFDS n’est plus réputé assujetti à la FINMA et ne peut 
plus le communiquer ainsi, tant qu’il ne dispose pas de la nouvelle autorisation. 

Délais transitoires
Alternative pour les IFDS

31.12.2022

Entrée en vigueur 
LEFin
OEFin

6 mois

01.01.2020 30.06.2020 01.01.2021

3 ans
1 an

Confirmation d’assujettissement par un OS et 
demande d’autorisation remise à la FINMA

Aucune affiliation à un OAR requise si, d’ici la fin 2020
– une demande d’autorisation a été remise à la FINMA et
– confirmation d’assujettissement par un OS selon l’art. 7 al. 2 LEFin

L’activité peut se poursuivre jusqu’à la décision.

Annonce à la FINMA

Dans la mesure où le délai ne devait pas être respecté, l'IFDS devra néanmoins s'affilier à un OAR
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Processus d’autorisation en général

– Par voie électronique grâce à la plate-forme de saisie et de demande 
(EHP) de la FINMA

– Aucun rapport d’audit d’autorisation

Le processus d’autorisation est constitué de cinq étapes :
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1. Auto-
enregistrement 2. Annonce 3. Affiliation à 

un OS
4. Demande
d’autorisation

5. Décision
FINMA



C. Discussion
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